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DIRECCTE NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-02-02-007

Arrêté 2021-T-NA-07 Localisation et délimitation des UC

en Dordogne

Arrêté n° 2021-T-NA-07 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des sections

d'inspection du travail de l'Unité Départementale de la Dordogne
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des supports n°38 et 47 de la ligne à 63 000 Volts

Auterrive-Guiche, situé sur la commune de Came

DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2021-02-03-003 - Décision approuvant le projet d’ouvrage de remplacement des supports n°38 et 47 de la ligne à 63 000
Volts
Auterrive-Guiche, situé sur la commune de Came

28



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Décision du 3 février 2021

n°2021-01/64/ElecTransp-L175-APO

approuvant le projet d’ouvrage de remplacement des supports n°38 et 47 de la ligne à 63 000 Volts 
Auterrive-Guiche, situé sur la commune de Came

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’énergie, livre III, titre II, chapitre III ;

VU  l’arrêté interministériel  du 17 mai 2001 fixant  les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire  les
distributions d’énergie électrique ;

VU l'arrêté préfectoral du 18 février 2019 portant délégation de signature, pour le département des Pyrénées-
Atlantiques,  à  Mme Alice-Anne MEDARD,  Directrice  régionale de l'environnement,  de l'aménagement et  du
logement Nouvelle-Aquitaine ;

VU la  décision  du  20  février  2020 de  la  Directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du
logement, de subdélégation de signature pour le département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande de Réseau de transport d’électricité (RTE) en date du 19 novembre 2020, relative à l’approbation
du projet  d’ouvrage  de  remplacement des supports  n°38 et  47 de la ligne à 63 000 Volts Auterrive-Guiche
concernant la commune de Came ;

VU les résultats de la consultation des services et des maires concernés par le projet ouverte le  26 novembre
2020 ;

VU les réponses de Réseau de transport  d’électricité (RTE) en date du  28 janvier  2021 aux remarques et
recommandations formulées par les services, les maires et les gestionnaires des domaines publics.

CONSIDÉRANT que les avis recueillis par la Chambre d’Agriculture, le Service interministériel départemental de
défense  et  protection  civile,  l’Agence  régionale  de  santé,  Orange,  la  commune  de  Came,  la  Direction
Départementale des Territoires et de la Mer et TEREGA  dans le cadre de la consultation ne mettent pas en
cause le projet  et que Réseau de transport  d’électricité (RTE) s’est  engagé à prendre en considération les
remarques et recommandations exprimées dans les avis émis dans le cadre de la consultation ;

CONSIDÉRANT que la Communauté d'agglomération Pays Basque, l’Établissement du service d’infrastructure
de la défense de Bordeaux, l’Unité départementale de l’architecture et du patrimoine, le Service départemental
d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Nouvelle-
Aquitaine,  le  Conseil  départemental  des  Pyrénées-Atlantiques,  GRDF  Réseau  Gaz  Sud Ouest  et  ENEDIS
Pyrénées-Landes  n’ont pas émis d’avis  dans le délai imparti  et  qu’en conséquence leurs avis  sont  réputés
favorables au projet ;

2, rue du Maréchal Joffre
64021 PAU CEDEX
Tél : 05 59 98 24 24
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CONSIDÉRANT que le remplacement des supports n°38 et 47 de la ligne à 63 000 Volts Auterrive-Guiche sont
nécessaires  pour  prolonger  l’existence  de la  ligne  et  assurer  la  performance  nécessaire  à  la  sécurité  des
personnes et des biens ;

DÉCIDE

Article premier : Est approuvé le projet de remplacement des supports n°38 et 47 de la ligne à 63 000 Volts
Auterrive-Guiche, situé sur la commune de Came présenté par Réseau de transport d’électricité (RTE).

Article 2 : Réseau de transport d’électricité (RTE) se conformera aux dispositions des décrets et arrêtés en
vigueur, aux règlements de voirie et respectera ses engagements exprimés en réponse aux avis émis par les
maires, les services et les gestionnaires des domaines publics.

Article 3 : Les dispositions de cette décision préfectorale sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment des codes de l’urbanisme, de l’environnement et de l’aviation civile.

Article  4 : La  présente  décision  sera  affichée  pendant  deux  mois,  aux  emplacements  réservés  à  la
communication  officielle,  dans  la  commune  de  Came  par  le  maire  qui  adressera le  certificat d’affichage
correspondant à la Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement Nouvelle Aquitaine
(Site de Limoges – CS 53 218 – 22, rue des Pénitents Blancs, 87 032 Limoges cedex 1).

Article 5 : La présente décision sera notifiée à Réseau de transport d’électricité (RTE).

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois :
– soit d’un recours administratif gracieux devant le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
– soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau.

Article  7 : Le  Secrétaire  général  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques,  la  Directrice  Régionale  de
l’Environnement de l’Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, le maire et le directeur de Réseau de
transport d’électricité (RTE) sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Limoges, le 8 janvier 2021

POUR LE PRÉFET,
POUR LA DIRECTRICE RÉGIONALE DE

L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET
DU LOGEMENT ET PAR SUBDÉLÉGATION,

LE CHEF DE LA DIVISION ÉNERGIE

JULIEN MORIN

Notifiée à Réseau de transport d’électricité (RTE)

Copie transmise à :

- à Madame le Maire de Came,

- à la Communauté d'agglomération Pays Basque,
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- au Service interministériel départemental de défense et protection civile des Pyrénées-Atlantiques,

- à l’Unité départementale de l’architecture et du patrimoine des Pyrénées-Atlantiques,

- à l'Etablissement du service d’infrastructure de la défense de Bordeaux,

- au Service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,

- à Orange OF/DTSI/DI/OR Pôle compatibilité électromagnétique,

- à la délégation territoriale de l’Agence régionale de santé des Pyrénées-Atlantiques,

- à la Direction Régional des Affaires Culturelles de Nouvelle-Aquitaine,

- à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques (Service Police de l'eau 
et Service Aménagement, Urbanisme, Risques),

- à la Chambre d’agriculture des Pyrénées-Atlantiques,

- au Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques,

- à TEREGA,

- à GRDF Réseau Gaz Sud Ouest,

- à ENEDIS Pyrénées-Landes,

- l’unité départementale des Pyrénées Atlantiques (DREAL),

- Monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques, Service de la coordination des politiques interministérielles,

- SCPI, bureau de l’aménagement et de l’espace.
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